
Direction du Secrétariat général adjoint et de l’accès à l’information 

...2 
900, place D’Youville, 3e étage 
Québec (Québec) G1R 3P7 
Téléphone : 418 644-1500  
acces@mcn.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 5 avril 2024 

 
 

N/Réf. : DA2324-71 

Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande reçue le 18 mars 2024 visant 
à obtenir: 

1. « La liste de toutes les solutions qui sont incluses dans l’offre du
courtier infonuagique concernant le scénario C et D de l’appel d’intérêt
(AI-8436). Je souhaite plus précisément connaître les solutions
retenues, les manufacturiers implicitement impliqués et qui est le
prestataire de services pour chacune des offres retenues;

2. La liste de tous de tous les contrats accordés (nom du prestataire, titre,
nature des travaux, montant) par le courtier infonuagique depuis sa
mise en fonction, plus spécifiquement concernant le scénario C et D
de l’appel d’intérêt (AI-8436). La liste doit se limiter uniquement aux
deux scénarios suivants :
 Scénario C : Pare-feu virtuel de nouvelle génération (Next-

Generation Firewall) incluant la machine virtuelle IaaS ainsi que
le coût de l’abonnement logiciel.

 Scénario D : solutions SaaS : CMP ou « Outils de sécurité »
infonuagiques. »

Concernant le point 1, nous vous informons que le ministère de la Cybersécurité et 
du Numérique ne peut pas vous transmettre la liste des manufacturiers identifiés et 
des solutions retenues en vertu des articles 22, 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux  
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »). 
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Toutefois, vous pouvez consulter la liste des prestataires de services pour chacun 
des scénarios de l’appel d’intérêt (AI-8436): 
 

Scénario C  Scénario D 
• Bell Canada 
• Micro Logic Ste-Foy 
• ITI inc. 

• Bell Canada 
• Micro Logic Ste-Foy 
• Compugen inc. 
• Groupe Edgenda 
• Microsoft Corp. 
• IBM Canada 
• SIA Innovations 
• ITI inc. 
• Oracle Canada 
• VMWare International 

 
Concernant le point 2 et conformément aux articles 1 et 15 de la Loi sur l’accès, le 
Ministère ne détient pas de document faisant état des informations demandées. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente. À cet effet, vous 
trouverez, ci-joint, le texte des articles précités ainsi qu’une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie d’agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
 
Original signé          

    
Isabelle Goulet 
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LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
(RLRQ, chapitre A-2.1) 
 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme public ou 
par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 

1982, c. 30, a. 1. 
 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul, ni comparaison de renseignements. 
 
1982, c. 30, a. 15 
 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui 
appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de 
révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 23. 
 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers 
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de 
la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 
1982, c. 30, a. 24. 
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51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l’article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s’appuie, 
le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
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AVIS DE RECOURS 
 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnel (RLRQ, chapitre A-2.1)  
 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 

 
a) Pouvoir 
 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit. Elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la 
décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

 
Québec     
    

Bureau 2.36 
525, boulevard René—Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
418 529-3102 

Montréal Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Sans frais 
1 888 528-7741 

Télécopieur : 
514 844-6170 

Courriel cai.communications@cai.gouv.qc.ca 
 
 
b) Motifs 
 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 

 
c) Délais  
 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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